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Studie und Diskussion um
Pflanzenschutzmittel

Production végétale

Im Jahr 2015 kam es zu Diskussionen über die Verwendung von gleich drei
Pflanzenschutzmitteln. Neben sogenannten Neonikotinoiden, also
Pflanzenspritzmitteln, welche auf Nikotin ähnlichen Wirkstoffen beruhen, und dem
Insektengift Dimethoat wurde vor allem die Verwendung des
Unkrautbekämpfungsmittels Glyphosat kritisch diskutiert. 
Eine neue Publikation der Internationalen Agentur für Krebsforschung (IARC) der WHO
kam zum Schluss, dass Glyphosat als „wahrscheinlich krebserregend für Menschen“
einzustufen sei. Das Mittel ist mit jährlich rund 300 Tonnen das in der Schweiz am
häufigsten verwendete Herbizid. Indirekt wird die Verwendung von Glyphosat vom Bund
subventioniert. Wenn zur schonenden Bodenbearbeitung aufs Pflügen verzichtet wird,
dürfen Bauern und Bäuerinnen eine gewisse Menge Glyphosat zur Unkrautbekämpfung
einsetzen und erhalten vom Bund dafür jährlich bis zu CHF 250 pro Hektar. Unter
anderen kritisierten Vertreterinnen und Vertreter von Pro Natura und den Grünen
dieses Vorgehen und forderten den Bund dazu auf, vorsorglich alle Glyphosat
enthaltenden Pestizide zu verbieten. Auch die Detailhandelsunternehmen Migros und
Coop reagierten auf den Bericht und nahmen nach Bekanntwerden der IARC-
Ergebnisse alle glyphosathaltigen Produkte aus ihren Sortimenten.
Das in der Schweiz für die Einschätzung dieser Wirkstoffe zuständige BLV reagierte auf
die Neueinstufung des IARC mit einem Positionspapier, in welchem es festhielt, dass es
Glyphosat weiterhin für unbedenklich halte, da die Neueinstufung der IARC nicht auf
neuen Daten beruhe, sondern lediglich eine Neuinterpretation der bisher schon
bekannten Informationen sei. Allerdings sei der vollständige Bericht der IARC noch
nicht veröffentlicht worden. Sobald die Monographie verfügbar sei, würden die
ausführlichere Argumentation geprüft und wenn nötig geeignete Massnahmen
eingeleitet werden. Auch der Präsident des Schweizer Bauernverbands, Markus Ritter
(cvp, SG), äusserte sich gegenüber den Medien zum Thema. Bisher sei bezüglich der
Schädlichkeit noch nichts erwiesen, trotzdem sei es wichtig, die Thematik ernst zu
nehmen, so Ritter. Dass er auch argumentierte, dass in der Schweiz ohnehin wenig
Pestizide verwendet würden, wurde von der Presse kritisch hinterfragt. Viele
Zeitungsartikel verwiesen auf eine Studie vom Bundesamt für Landwirtschaft, welche
2013 zum Ergebnis gekommen war, dass die gekaufte Menge von Pestiziden pro Hektare
landwirtschaftlicher Nutzfläche in der Schweiz höher liege als in Nachbarländern wie
Deutschland, Frankreich oder Österreich. 1

DÉBAT PUBLIC
DATE: 07.05.2015
LAURA SALATHE

Studie über die Auswirkungen von Glyphosat
in der Schweiz (Po. 15.4084)

Production végétale

Nach der Diskussion im Frühjahr um die Verwendung von Pflanzenschutzmitteln wurde
mit einem Postulat eine Studie über die Auswirkungen von Glyphosat in der Schweiz
gefordert. Mit dem von der WBK des Nationalrates eingereichten Vorstoss wurde der
Bundesrat ersucht, einen Bericht vorzulegen, welcher die Nutzung von Glyphosat in der
Schweiz untersucht, und aufzeigt, welche allfälligen Mittel sich als Ersatz für die
Unkrautbekämpfung eignen würden. Weiter soll auch untersucht werden, ob
Glyphosatrückstände in Lebensmitteln, Futter von Nutztieren sowie im Urin oder im
Gewebe von Nutztieren festgestellt werden können. Das Anliegen wurde im Parlament
von den Grünen und den Grünliberalen aktiv unterstützt, da sie die Einschätzung des
Bundesrates teilten, dass mehr Informationen zu diesem Thema wichtig seien. Dem
widersprachen Mitglieder der SVP-Fraktion. Sie argumentierten, dass keine
Notwendigkeit für einen Bericht bestehe, da es schon zahlreiche Studien über
Glyphosat gebe und eine zusätzliche die Staatskasse unnötig belasten würde. In der
Abstimmung stellten sich die geschlossenen Fraktionen der Grünen, SP, GLP und CVP
gegen einen Grossteil der Fraktionen der SVP und FDP sowie zwei Stimmen der BDP.
Somit wurde das Postulat mit 106 zu 72 Stimmen und 2 Enthaltungen angenommen. 2

POSTULAT
DATE: 08.06.2016
LAURA SALATHE
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Le Conseil fédéral a présenté son rapport en réponse au postulat demandant une
étude de l'impact du glyphosate en Suisse. Celui-ci – déposé par la CSEC-CN en 2015
après que le Centre International de Recherche sur le Cancer (CIRC) a classé l'herbicide
en question comme probablement cancérogène pour l'Homme – demande au Conseil
fédéral d'examiner l'exposition de la population suisse au glyphosate.
Le rapport commence par rappeler le contexte dans lequel le postulat a été déposé, un
contexte caractérisé par la publication des conclusions du CIRC, alors même que
d'autres organisations (l'EFSA, le JMPR et l'ECHA) avaient précédemment déclaré le
glyphosate comme «non cancérogène»; des conclusions qui avaient été reprises et
confirmées par l'OSAV après avoir mené une évaluation interne. Malgré tout, le Conseil
fédéral est chargé de répondre au postulat 15.4084, en prenant position sur la
dangerosité du glyphosate ainsi qu'en présentant les différentes sources possible
d'exposition pour les consommateurs à ce produit.
Le glyphosate est le pesticide le plus utilisé en Suisse et à travers le monde et est
principalement appliqué en Suisse dans les vignobles, sous les arbres fruitiers ainsi que
dans le cadre de la protection des sols en culture de semis directs. Il est également
utilisé pour désherber les voies de chemin de fer. Mais, contrairement à ce qui se
pratique à l'étranger et notamment au sein de l'UE, l'utilisation du glyphosate à des fins
de maturation (il sera épandu juste avant les récoltes) est interdite en Suisse, éliminant
tout contact direct entre les produits récoltés et le produit phytosanitaire en question
(celui-ci n'étant, de plus, pas absorbé par les racines des plantes). Pour les
consommateurs, l'exposition à cette substance provient donc principalement des
produits importés et spécialement des cultures de céréales, d'oléagineux et de
légumineuses. Pour contrôler cette exposition, l'OSAV a donc mené un monitorage dans
lequel il a analysé 243 échantillons de denrées alimentaires. Ainsi, 40% des échantillons
présentent des traces quantifiables de glyphosate, des traces qui restent toutefois en-
deçà des limites réglementaires. Comme supposé, les produits alimentaires suisses
possèdent des concentrations de glyphosate moins élevées que les produits importés
et cela se remarque tout particulièrement dans l'analyse des grains de céréales prélevés
dans des minoteries, où l'on remarque que les céréales en provenance d'Amérique du
Nord présentent des concentrations plus de 35 fois supérieures aux produits issus de
l'agriculture suisse. Par la suite, l'OSAV s'est intéressé à la dose journalière admissible
ainsi qu'à la dose aiguë de référence définie par l'EFSA (0,5mg/kg de poids corporel)
qu'il a mis en relation avec l'exposition des consommateurs à cette substance. Il en
ressort que le glyphosate deviendrait problématique pour la santé dans le cas où une
personne adulte consommerait au moins 72 kg de pâtes, 655 kg de pain, 10 kg de pois
chiches ou 1600 litres de vin par jour des échantillons les plus fortement contaminés.
La concentration de glyphosate dans l'urine est similaire à celle mesurée lors d'un
programme de monitorage effectué en Allemagne et ne représente pas de danger pour
la santé humaine.
Concernant les possibles alternatives au glyphosate, le rapport fait remarquer que
celles-ci sont plus coûteuses en énergie et en main d'œuvre (dans le cadre des
alternatives mécaniques ou thermiques) et que les produits phytosanitaires de
remplacement présentent un taux de toxicité souvent plus élevés que le glyphosate. 
Le rapport résume également les diverses positions prises par les organisations
précédemment citées. Ainsi, le CIRC arrive à la conclusion qu'il y a de fortes preuves
que le glyphosate possède une génotoxicité directe (c'est-à-dire, une capacité à
endommager l'ADN), rendant impossible la définition d'un seuil d'innocuité. L'OSAV fait
remarquer que le CIRC n'a pas pu se reposer sur l'ensemble des études existantes (il n'a
pas eu accès aux données brutes contenues dans les dossiers de demandes
d'autorisation fournis par les requérants), contrairement à l'EFSA et au JMPR. Après les
déclarations du CIRC, les deux organisations se sont à nouveau penchées sur le cas du
glyphosate et concluent, de leur côté, à l'absence de potentiel génotoxique du
glyphosate, classant donc cette substance comme non cancérogène. Le JMPR a
toutefois observé, dans quelques études, une très faible corrélation entre certains
types de cancer et l'exposition au glyphosate. Les meilleures études ne confirme
toutefois pas cette corrélation, amenant le JMPR à déclarer que les concentrations en
présence dans les aliments ne présentent pas de danger pour la population.
Finalement, l'ECHA – certains des critères qu'elle applique sont identiques à ceux du
CIRC – a classifié le glyphosate comme non cancérogène. 
Le Conseil fédéral estime donc, en s'alignant sur les positions des organismes suisses et
internationaux, que, dans le cadre d'une utilisation réglementaire du glyphosate, celui-
ci ne représente pas – dans l'état actuel des connaissances – de danger pour la santé
de la population suisse et souligne qu'une interdiction totale n’entraînerait qu'une
modification marginale de l'exposition à cette substance. 3

RAPPORT
DATE: 09.05.2018
KAREL ZIEHLI
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Petition will Glyphosat-Verbot (Pet.16.2004)

Production végétale

Eine Petition, welche von 25'340 Personen unterzeichnet worden war, verlangte im
Frühjahr 2016 die Verwendung von Glyphosat in der Schweiz per sofort zu verbieten.
Während der Verkauf an Privatpersonen sofort untersagt werden sollte, sollten für die
landwirtschaftliche Nutzung aller chemisch-synthetischer Pestizide Ausstiegsszenarien
ausgearbeitet werden, in welchen chemiefreie Anbaumethoden aufgezeigt und
weiterentwickelt werden. Schliesslich forderten die Petentinnen und Petenten ein
Monitoringsystem, welches die Wirkung und Verbreitung von Glyphosat und anderen
Pestiziden in der Schweiz untersuche und protokolliere. Die Petition war das Resultat
einer Zusammenarbeit zwischen Greenpeace, den Ärztinnen und Ärzte für
Umweltschutz (AefU), der Stiftung für Konsumentenschutz (SKS) sowie der Fédération
romande des consommateurs (FRC). Mit Verweis auf das im Juni angenommene
Postulat (15.4084) argumentierte die WBK-NR in ihrer Stellungnahme zum Anliegen im
September selben Jahres, dass es bisher keine wissenschaftlichen Argumente gebe,
welche ein Verbot von Glyphosat rechtfertigen würden. Der Nationalrat teilte diese
Einschätzung und entschied der Petition keine Folge zu geben. 4

PETITION / REQUÊTE / PLAINTES
DATE: 30.09.2016
LAURA SALATHE

Vers une prolongation de l'autorisation
d'utilisation du glyphosate

Agriculture et protection de l'environnement

Avant même que l'UE ne décide de prolonger l'autorisation de vente du glyphosate
pour 5 ans, le Conseil fédéral a fait savoir, dans sa réponse à la motion des Verts
demandant un moratoire sur cette substance jusqu'en 2022, qu'il s'oppose pour
l'heure à prendre une décision qu'il estime être trop radicale. Les premiers résultats de
l'étude demandée par la CSEC-CN semblent, en effet, indiquer que l'exposition de la
population suisse à cette substance est trop faible pour avoir un impact délétère sur la
santé. Bien que 40% des produits alimentaires testés contiennent des résidus de
l'herbicide, il faudrait manger, par exemple, 70 kilogrammes par jour de l'aliment le plus
contaminé (des pâtes) pour souffrir d'effets secondaires. Cet argument est attaqué par
les organisations de protection des consommateurs qui font remarquer que les effets
dits "cocktails" (accumulation de plusieurs pesticides dans l'alimentation) pourraient
eux être particulièrement nocifs pour la santé. Le Conseil fédéral indique également
qu'un plan d'action pour réduire de 50 pourcents les risques liés aux pesticides a été
mis sur pied. De plus, les autorités tiennent à rappeler que plusieurs organes
européens, dont l'ECHA et l'EFSA ont conclu, à l'appui de méta-études, à la non-
dangerosité du glyphosate. Le Conseil fédéral souligne finalement la difficulté, à l'heure
actuelle, de se passer de ce produit.
Concernant cette dernière affirmation, les avis sont partagés, comme le révèlent les
nombreux articles dédiés à cette question dans les médias. Ainsi en est-il du
témoignage de deux paysans vaudois souhaitant se passer de glyphosate et qui doivent,
pour cela, se tourner vers l'arrachage mécanique des plantes vues comme nuisibles ou
la mise en place de techniques culturales risquées (telles que les cultures compagnes,
consistant à concurrencer les mauvaises herbes ou la technique du faux semis qui
impliquera, dans une première phase, de laisser pousser les mauvaises herbes après la
première culture). 
En parallèle à ces débats, le responsable du groupe de recherche «politique et
économie agricole» de l'ETHZ, Robert Finger, estime que les effets négatifs
qu'engendreraient une interdiction du glyphosate sont surestimés. Celui qui a simulé –
à l'aide d'un modèle bio-économique – un tel scénario considère que les pertes
salariales seraient de l'ordre de 0.5 à 1% pour les paysan.e.s utilisant cet herbicide. Le
modèle semble également indiquer que les agricultrices et agriculteurs ne se tournent,
pour la majorité, pas vers d'autres pesticides afin de remplacer le glyphosate. Le
chercheur précise toutefois que des recherches plus complètes doivent être menées
pour avoir une image plus globale des impacts (environnementaux, selon les cultures,
les régions, etc.), comme le rapporte le Tages-Anzeiger. 5

DÉBAT PUBLIC
DATE: 26.11.2017
KAREL ZIEHLI
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Augmentation des concentrations de
micropolluants tolérées

Protection des eaux

Dans le cadre de la révision de l'ordonnance sur la protection des eaux (OEaux), le
Conseil fédéral prévoit d'augmenter les concentrations de micropolluants tolérées,
dont le glyphosate. Pour cette substance, une concentration 1'200 fois plus élevée
qu'actuellement sera jugée conforme. L'OFEV justifie ce choix, en rappelant que les
limites en vigueur ne portent pas sur des données scientifiques. L'adaptation devrait
permettre une amélioration de la qualité des eaux, en révélant les problèmes découlant
des micropolluants les plus toxiques aux seuils de tolérance les plus bas. Quelques mois
auparavant, l'utilisation du glyphosate par les CFF avait provoqué de fortes réactions.
L'ancienne régie fédérale avait alors déclaré qu'elle pouvait se débrouiller sans cette
substance. L'office fédéral a mis en consultation le projet, dont l'entrée en vigueur est
prévue pour le 1er novembre 2018. Des scientifiques ont déjà partagé leurs doutes,
notamment sur les méthodes de détermination des valeurs tolérables. 6

ORDONNANCE / ARRÊTÉ FÉDÉRAL SIMPLE
DATE: 09.12.2017
DIANE PORCELLANA

Sortie progressive du glyphosate (Po.17.4059)

Protection du sol

Adèle Thorens Goumaz (verts, GE) a déposé un postulat visant l'examen d'un arrêt
progressif de l'usage du glyphosate. Dans le rapport demandé au Conseil fédéral, elle
souhaite une analyse des chances et des risques d'une sortie, et la présentation
d'alternatives à l'usage du glyphosate. Elle appuie sa demande en mobilisant les études,
les controverses et la position de certains pays européens en la matière. 
Le Conseil fédéral prône l'acceptation du postulat. Toutefois, il estime qu'il n'y a pas de
raison de justifier le retrait de cette substance. D'une part, le non-recours au
glyphosate n'aurait qu'une influence marginale sur le niveau de résidu dans les denrée
alimentaires sur le marché suisse. D'autre part, plusieurs études scientifiques attestent
qu'il n'y a pas de risque pour la santé humaine. En réponse au postulat 15.4084, le
Conseil fédéral présentera un rapport sur le sujet. Lors du premier passage au Conseil
national, la discussion avait été reportée. Par 95 voix contre 78 et 13 abstentions, le
postulat a été adopté malgré l'opposition du groupe UDC et des libéraux-radicaux. 7

POSTULAT
DATE: 26.09.2018
DIANE PORCELLANA

Suite à l'acception du postulat de la verte vaudoise Adèle Thorens Goumaz (verts, VD)
proposant d'étudier les opportunités d'une sortie progressive de l'utilisation du
glyphosate, le Conseil fédéral a publié un rapport analysant les avantages et
désavantages qu'impliqueraient une telle décision ainsi que la situation actuelle
d'utilisation de ce pesticide. 
La première partie de ce rapport est consacrée aux actions d'ores et déjà entreprises
par les autorités, le Parlement ainsi que la population s'agissant de l'utilisation des
pesticides; toutes ayant un impact plus ou moins direct sur le glyphosate. Parmi les
mesures listées, on retrouve le Plan d'action Produits Phytosanitaires lancé en 2017, qui
vise une diminution par deux des risques liés à ces produits. Dans la même veine, il y a
l'initiative parlementaire (Iv. pa. 19.475) déposée par la CER-CE qui propose d'inscrire
dans la loi les objectifs du plan d'action, afin de lui donner une meilleure assise. La
Politique Agricole 22+ (PA 22+) se veut également être un outil pour favoriser une
réduction de l'utilisation des pesticides. Mais celle-ci ayant été gelée, les moyens
d'action prévus ne peuvent pas être pleinement déployés. Selon le rapport, les deux
initiative populaires touchant aux pesticides (initiative pour une eau potable propre et
initiative pour une Suisse libre de pesticides de synthèse) pourraient également avoir
un impact décisif sur l'utilisation de glyphosate en cas d'acceptation. 
Dans une deuxième partie, le rapport revient brièvement sur les débats entourant le
glyphosate, notamment sur les controverses quant à sa toxicité; un aspect déjà analysé
dans un précédent rapport. 
Par la suite, différentes études ayant pour focale une sortie du glyphosate sont
présentées, afin d'en déduire les conséquences probables en cas de mise en
application en Suisse. Il en ressort qu'une interdiction totale du glyphosate aurait des
conséquences variées sur plusieurs aspects. Tout d'abord, lorsque on se penche sur les
conséquences écologiques, on s'aperçoit qu'interdire cette substance reviendrait à

RAPPORT
DATE: 05.12.2020
KAREL ZIEHLI
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rendre la pratique de l'agriculture de conservation plus complexe. En effet, ce pesticide
est utilisé parfois à la place d'un labour ce qui permet de préserver les sols qui seront
donc moins propices à l'érosion. Plusieurs études semblent, de plus, montrer que
remplacer le glyphosate par d'autres herbicides aggraverait la situation, alors que cette
substance n'aurait qu'un impact minime sur les organismes et micro-organismes qui
vivent dans les cours d'eau et les sols. Quant aux conséquences économiques, elles
seraient multiples, un changement de méthode de traitement (plus de labours, plus de
traitements, interventions mécaniques, etc.) entraînerait une hausse des coûts de
production. La Suisse connaît toutefois des contributions de soutien aux cultures qui
ne font pas recours aux produits phytosanitaires, permettant ainsi de couvrir en partie
les coûts plus élevés engendrés par un tel renoncement. 
Le rapport détaille également l'évolution de l'utilisation de ce produit en Suisse,
constatant une réduction des ventes de glyphosate de 63 pour cent entre 2008 et 2019.
En comparaison européenne, la Suisse se situe parmi les pays en utilisant le moins, une
situation explicable, d'une part, par les quantités autorisées par hectare ainsi que par
l'interdiction d'une application directe de glyphosate sur les cultures.
En conclusion, le Conseil fédéral estime que le débat public, les demandes du marché
d'une production utilisant de moins en moins de pesticides ainsi que les diverses
mesures prévues par les autorités en la matière vont avoir une influence directe sur
l'utilisation de glyphosate en Suisse. Un plan de sortie complet serait trop contraignant
et ne présenterait, à l'heure actuelle, pas de plus-value écologique ou économique, les
alternatives n'étant pas encore au point. Finalement, les autorités considèrent que
cette substance, selon l'état actuel de la recherche, ne présente pas de réel danger
pour la santé humaine, rendant un plan de sortie moins justifiable. Le Conseil fédéral
préfère privilégier une réduction générale de l'utilisation des pesticides. 8

Interdiction du glyphosate (Iv.ct. 18.319)

Agriculture et protection de l'environnement

L'initiative cantonale genevoise visant une interdiction du glyphosate ne trouve pas les
faveurs de la CER-CE. Celle-ci considère que l'initiative parlementaire «réduire le
risque de l'utilisation de pesticide» – acceptée tant par la CER-CE que par la CER-CN –
répond de manière judicieuse aux préoccupations formulées par le canton de Genève.
Une majorité de la commission est, en effet, d'avis qu'il est plus pertinent d'édicter une
politique générale mais différenciée selon la dangerosité des pesticides, plutôt que
d'édicter pour chaque substance une réglementation spécifique. 9

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 21.01.2020
KAREL ZIEHLI

Le Conseil des Etats a classé l'initiative parlementaire genevoise visant une sortie
programmée du glyphosate en Suisse. Elle a simultanément été traitée avec l'initiative
parlementaire jurassienne à la teneur similaire. Après une présentation par Peter
Hegglin (pdc, ZG) des arguments ayant amené une majorité de la commission à rejeter
ces deux propositions, Adèle Thorens (verts, VD) a souhaité expliquer les raisons de son
soutien. La verte a, en effet, rappelé que son canton avait pris la décision d'interdire
l'utilisation de ce produit chimique pour tous les domaines lui appartenant d'ici à 2022,
suite à la publication d'études scientifiques classant ce produit comme cancérigène
probable pour l'humain. Bien que consciente que la chambre haute n'accepterait pas
ces textes, la sénatrice vaudoise a rappelé que le rapport demandé à la suite de
l'acceptation de son postulat relatif à un plan de sortie du glyphosate devrait sortir en
automne de cette même année; un rapport pouvant servir de base pour le futur. 10

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 10.03.2020
KAREL ZIEHLI

La CER-CN ne veut pas d'un plan de sortie du glyphosate comme demandé par le
canton de Genève. Par 14 voix contre 9, les membres de la commission de l'économie et
des redevances ont rejeté ce texte ainsi que l'initiative 18.308 à la teneur similaire
déposée par le canton du Jura, estimant que ce produit ne représente pas un problème
sur le plan toxicologique et que les normes d'utilisation sont suffisamment strictes. Une
minorité s'est formée pour défendre les deux initiatives, car elle estime qu'il est
judicieux de préparer un plan de sortie de l'utilisation de ce pesticide; cela permettrait
une transition vers d'autres moyens. 11

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 03.11.2020
KAREL ZIEHLI
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Le Conseil national ne veut pas d'un plan de sortie du glyphosate comme proposé par
les initiatives cantonales déposées par les parlements genevois et jurassien. Une courte
majorité de 101 parlementaires contre 89 (4 abstentions) a donc suivi l'avis de la CER-
CN, exposé par Christian Lüscher (plr, GE): la recherche scientifique semblent
confirmer que le glyphosate ne présente pas de danger pour l'humain, comme établi
par plusieurs institutions. De plus, ce produit est soumis à des conditions strictes
d'utilisation. Les positions de la minorité de la commission, défendues par Sophie
Michaud Gigon (verts, VD), n'auront pas suffi à convaincre une majorité de
parlementaires. 12

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 01.06.2021
KAREL ZIEHLI

Glyphosate et principe de précaution (Iv.ct.
18.308)

Politique de la santé

Im April 2018 reichte der Kanton Jura eine Standesinitiative ein, mit der er ein
schweizweites Verbot der Vermarktung und der Verwendung von Roundup und
weiteren glyphosathaltigen Produkten erreichen wollte. Glyphosat wurde von der WHO
als «wahrscheinlich krebserregend» eingestuft, lautete ein Teil der Begründung der
eingereichten Standesinitiative. Ursprung des Geschäfts war eine angenommene
Motion im jurassischen Parlament, die unter anderem zum Ziel hatte, dass Geschäfte im
Kanton Jura Produkte mit Glyphosat aus dem Angebot nehmen müssten. Die
Standesinitiative sollte die aufgrund der Motion bereits ergriffenen kantonalen
Massnahmen verstärken. Im Januar 2019 befasste sich die WAK-SR ein erstes Mal mit
dem Geschäft; dies zusammen mit einer weiteren Standesinitiative des Kantons Genf
(Kt.Iv. 18.319) sowie mit zwei Petitionen (Pet. 16.2004 und Pet. 17.2020) zu Glyphosat.
Die Mehrheit der Kommission war der Überzeugung, das Anliegen könne im Rahmen der
Volksinitiative «Für eine Schweiz ohne synthetische Pestizide» diskutiert werden. Da
die Anhörung von Kantonsvertretern aber dennoch gewinnbringend sei, beschloss die
WAK-SR mit 8 zu 2 Stimmen (bei 2 Enthaltungen), die Behandlung eines eventuellen
Nutzungsverbots zu verschieben. Gut ein Jahr später gab die Kommission den beiden
Standesinitiativen mit 6 zu 2 Stimmen (bei 2 Enthaltungen) keine Folge. Sie sei zum
Schluss gekommen, dass die parlamentarische Initiative der WAK-SR (Pa.Iv. 19.475) die
Forderung der beiden Geschäfte bereits berücksichtigen würde. Durch sie könnten die
mit dem Einsatz von Pestiziden im Allgemeinen verbundenen Risiken verringert werden,
indem alle Stoffe entsprechend ihrem Risikopotenzial berücksichtigt würden, ohne für
jeden der betroffenen Stoffe eine Regelung zu erlassen. 13

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 21.01.2020
JOËLLE SCHNEUWLY

Im März 2020 behandelte der Ständerat die Standesinitiative des Kantons Jura
«Glyphosat und Vorsorgeprinzip» zusammen mit einer Standesinitiative des Kantons
Genf (Kt.Iv. 18.319), die den Titel «Schluss mit dem Einsatz von Glyphosat in der
Schweiz» trägt. Nachdem Peter Hegglin (cvp, ZG) als Kommissionssprecher noch einmal
die Argumente der WAK-SR gegen Folgegeben erläutert hatte, ergriff Adèle Thorens
Goumaz (gp, VD) das Wort. Aufgrund der mässigen Unterstützung in der Kommission
habe sie auf einen Minderheitsantrag verzichtet, trotzdem wolle sie kurz auf einige
Punkte eingehen. Bei den beiden Standesinitiativen handle es sich nicht um isolierte
Anliegen. Unter anderem habe der Grosse Rat des Kantons Waadt im Juni 2019
beschlossen, ein Ausstiegsprogramm für Glyphosat zu erstellen, mit dem beabsichtigt
werde, ab 2022 vollständig auf sämtliche glyphosathaltigen Produkte zu verzichten. Das
Unkrautvernichtungsmittel werden zudem von einem WHO-Organ, der International
Agency for Research on Cancer, als humankarzinogen eingestuft und auch in der EU
gebe es Länder, die eine schrittweise Emanzipation von Glyphosat über einen
bestimmten Zeitraum hinweg forderten. Sie bedauere den Kommissionsentscheid,
verwies allerdings auf die parlamentarische Initiative der WAK-SR (Pa.Iv. 19.475) und das
von ihr selber im Nationalrat eingereichte Postulat (Po. 17.405), dessen im Herbst
geplanter Bericht eine gute Grundlage für weitere Diskussionen zur
Glyphosatverwendung darstelle. Stillschweigend folgte der Ständerat seiner Kommission
und gab den beiden Standesinitiativen keine Folge. 14

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 10.03.2020
JOËLLE SCHNEUWLY
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Die WAK-NR folgte im November 2020 dem Ständerat und gab einer Standesinitiative
des Kantons Jura, welche ein Vermarktungs- und Verwendungsverbot
glyphosathaltiger Produkte zum Ziel hatte, mit 14 zu 9 Stimmen keine Folge. Ebenfalls
bachab schickte sie ein Begehren des Kantons Genf (Kt.Iv. 18.319), das einen geordneten
Ausstieg aus der Glyphosatnutzung beabsichtigte. Aus gesundheitlicher Sicht seien
keine Massnahmen erforderlich, da von Glyphosat bezüglich Toxizität keine Gefahr
ausgehe, so die Kommissionsmehrheit. Weiter wies sie darauf hin, dass die Verwendung
von Glyphosat hierzulande strengen Auflagen unterliege. So sei im Gegensatz zu
anderen Ländern der Einsatz des Unkrautvernichtungsmittels nur für Pflanzen, die nicht
geerntet werden, erlaubt. Eine Minderheit der WAK-NR wollte indes an den beiden
Initiativen festhalten. Sie war der Auffassung, ein geordneter Ausstieg aus dem
Glyphosateinsatz sei sinnvoll und gebe den Anwenderinnen und Anwendern die
Möglichkeit, auf andere Mittel umzusteigen. 15

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 03.11.2020
JOËLLE SCHNEUWLY

In der Sommersession 2021 behandelte der Nationalrat eine Standesinitiative des
Kantons Jura, welche ein schnellstmögliches Vermarktungs- und Verwendungsverbot
glyphosathaltiger Produkte forderte. Im Vorfeld hatte die WAK-NR mit 14 zu 9 Stimmen
dafür plädiert, den Standesinitiativen Jura und Genf (Kt.Iv. 18.319), letztere forderte
einen schrittweisen Ausstieg aus der landwirtschaftlichen Glyphosatnutzung, keine
Folge zu geben. Diese Haltung begründete Kommissionssprecher Marcel Dettling (svp,
SZ) in der parlamentarischen Debatte mit einer Studie des BLV, wonach nur ein
Krebsrisiko bestehe, wenn Lebensmittel mit Glyphosatrückständen täglich und in sehr
grossen Mengen verzehrt würden. Gleichzeitig verwies Dettling auf die bereits
angenommene parlamentarische Initiative der WAK-SR (Pa.Iv. 19.475), mittels welcher
das mit der Pestizidnutzung einhergehende Risiko reduziert werden solle. Eine
Kommissionsminderheit um Sophie Michaud Gigon (gp, VD) setzte sich in der
Volkskammer für die beiden Westschweizer Standesinitiativen ein. Michaud Gigon
zweifelte die Unabhängigkeit einiger Studien betreffend die Wirkung von Glyphosat an,
da die Internationale Agentur für Krebsforschung in 2015 zu einem anderen Schluss
gekommen sei und Glyphosat als «wahrscheinliches Karzinogen» eingestuft habe. Wie
auch der Standesinitiative des Kantons Genf wurde der jurassischen Standesinitiative
mit 100 zu 81 Stimmen (bei 3 Enthaltungen) keine Folge gegeben. Gegen die Initiative
stellten sich die geschlossen stimmende SVP-Fraktion sowie eine grosse Mehrheit der
FDP.Liberalen- und der Mitte-Fraktion. Die Initiative war damit erledigt. 16

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 01.06.2021
VIKTORIA KIPFER

Etude de la contamination des citoyens et
des animaux par le glyphosate (Po. 18.3524)

Agriculture et protection de l'environnement

Le postulat déposé par Isabelle Chevalley a été classé, celui-ci n'ayant pas été traité
dans les deux ans après son dépôt. La conseillère nationale vaudoise souhaitait qu'une
étude soit menée afin de déterminer la concentration de glyphosate dans les urines
humaines et animales ainsi que dans les fourrages. Cette demande intervient après la
publication par le Conseil fédéral du rapport intitulé «Etude de l'impact du glyphosate
en Suisse», qui, selon Isabelle Chevalley (pvl, VD), devrait inciter les autorités à mener
des études supplémentaires. Dans sa réponse, le Conseil fédéral a tenu à rappeler les
résultats de l'étude de l'impact du glyphosate, à savoir que 40% des produits
alimentaires testés contenaient des traces de glyphosate mais à des taux bien inférieurs
aux valeurs limites légales. L'ingestion de ces produits n'a donc, à aucun moment,
représenté un danger pour les consommateurs et consommatrices. De plus, l'OSAV
mène actuellement des recherches sur l'excrétion urinaire de ce pesticide chez des
sujets sains afin de déterminer la vitesse d'élimination du glyphosate par les urines.
L'OFSP a lancé, de son côté, un projet de biosurveillance sur l'exposition aux
substances chimiques incluant des analyses d'urine pour déterminer la concentration
de glyphosate dans celle-ci. Ces deux études seront publiées en 2020. Concernant les
fourrages, l'OSAV et l'OFAG font, depuis quelques temps, des analyses qui se sont
toutes montrées très rassurantes («de 'non-détectables' à quelques microgrammes par
kilogramme de fourrage»). 17

POSTULAT
DATE: 19.06.2020
KAREL ZIEHLI
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